
Prévenir Secourir Assurer

Déclaration du responsable assurance qualité en protection incendie

1. lnfOnmATlONS SUR ['OBJET x] Bâtiment neuf ! Bâtirent existant (transformation/rénovation)

Objet Démolition du bâtiment ECA n'574 et construction d'une villa à deux logements

Adresse Avenue de la Rosière 1

NPA/localité '1188 Gimel

Maître de l'ouvrage Pecoud Christine Alice N' dossier ECA (si connu) 245893

N" CAMAC (siconnu) 237055 Bâtiment ECA/parcelle 740

Division prévention

2. CanacrÉnrsrlours cÉNÉnalrs

Hauteur totale du bâtiment (en m.) 6.50

Affectations du bâtiment

bâtiment à deux logements

Etablissement cantonal d'assu rance
Av. du Grey'111

CH - '1002 Lausanne
T. +41 58 721 21 21
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Nombre de niveaux hors-sol 2

AECA

Nombre de sous-sol 1

Dangers d'incendie particuliers

Degré d'assurance qualité attribué à l'ensemble du bâtiment

Partie de bâtiment particulière/indépendante

3. Respol.rsAB[E Assunatrcr QuaurÉ
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Nom, prénom

Entreprise

Adresse

Téléphone

Email

Responsabilité

Pécoud Alexandre

Pécoud et fils Sàrl

Ruelle de Pensaz 8,1261 Le Vaud

0223662482

ap@pecoud.ch

! totate I ehase de pro1et/planificatiorr fi Rnase exécution/suivi des travaux
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AECA
Prévenir Secourir Assurer

Qualif ication (s) / références

! Spéciatiste en protection incendie AEAI (degré 2) N' HPI

! Expert en protection incendie AEAI (degré 2 à 4) N' HPI

I Déclare disposer de bonnes connaissances des prescriptions de protection incendie de
l'AEAI, des procédures administratives applicables et dans la mise en æuvre de l'assurance
qualité en protection incendie (Degré 1) (DPl 11-15 - q5.1.3)

! Autres". justirrcatifs à fournir pour approbation de l'autorité (cv formation en
protection incendie, etc...)

Déclaration à transmettre à l'autorité compétente de police du feu (ECA ou commune)
Par sa signature, le(la) soussigné(e) se déclare compétent(e) et disponible pour réaliser/suivre le concept de protection
incendie conformément aux dispositions de l'article 4.1.3 de la DPI 11-'15 Assurance qualité en protection incendie et
atteste l'exactitude et la conformité des renseignements donnés.

Date \e27.03.2026 Signature

*Réservé à l'autorité compétente de police du feu ECA/commune selon répartition de compétence

Validité de l'autorité ! out fl ruoru

Si non, justification

Date Nom et visa
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